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DISPOSITIONS GÉNÉRALES et DÉFINITIONS 
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ARTICLE 7 - Définitions (ces définitions sont liées aux termes utilisés pour l’application des 

règles des différentes zones visées aux TITRES II et III du présent règlement) 

 
 
 AIRE DE STATIONNEMENT 
 
Espace permettant le stationnement des véhicules. 
 
 
 AIRE DE DESSERTE 
 
Espace permettant le passage de véhicules et/ou de piétons vers les constructions et les aires 
de stationnement. 
 
 
 AIRE DE SERVICE 
 
Espace sur lequel sont exercées les activités d’entretien ou de stockage autorisées dans la 
zone, nécessaires au fonctionnement. 
 
 
 PROPRIÉTÉ ou UNITE FONCIÈRE 
 
Il est rappelé qu'une propriété est un terrain, une parcelle ou un ensemble de parcelles 
contiguës appartenant à un même propriétaire ou à un même groupe de propriétaires. 
 
 
 COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 
 
Par application de l'article R.123-10 du Code de l'Urbanisme, le coefficient d'occupation du 
sol est le rapport exprimant le nombre de m2 de planchers hors oeuvre nette susceptibles 
d'être construits par m2 de sol. Pour une même zone ou partie de zone, des coefficients 
différents peuvent être fixés suivant la nature, la destination et les modalités de l'occupation 
ou de l'utilisation du sol. 

 
Le coefficient d'occupation du sol s'applique à la superficie du terrain qui fait l'objet de la 
demande d'autorisation de construire ou de lotir, y compris le cas échéant les terrains cédés 
gratuitement dans les conditions fixées par les articles R.332-15 et R.332-16 du Code de 
l'Urbanisme. 
 
Les emplacements réservés sont déduits de la superficie prise en compte pour le calcul des 
possibilités de construction. Toutefois, le propriétaire d'un terrain, dont une partie est 
comprise dans un de ces emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette partie à la 
collectivité bénéficiaire de la réserve, peut être autorisé à reporter sur la partie restante de 
son terrain un droit de construire correspondant à tout ou partie du coefficient d'occupation 
du sol affectant la superficie du terrain qu'il cède gratuitement à la collectivité. Cette 
autorisation est instruite et, le cas échéant, accordée comme en matière de dérogation. 
 
Le coefficient d'occupation du sol appliqué à la superficie déterminée, comme il est dit ci-
dessus, permet de fixer une surface maximum de planchers hors oeuvre susceptible d'être 
édifiée, sous réserve des autres règles du Plan Local d'Urbanisme et des servitudes grevant 
l'utilisation du sol. 
 
Son mode de calcul est défini par les articles R.112-1 et R.112-2 du Code de l'Urbanisme et 
par les circulaires n° 90-80 du 12 novembre 1990 et n°99-49 du 27 juillet 1999. 
 
Lorsqu'une construction a été édifiée sur un terrain, le propriétaire ou ses ayants droit ne 
peuvent réaliser sur les parties non bâties de ce terrain que des constructions correspondant 
aux possibilités de construire résiduelles au regard des possibilités offertes par l'application 
du coefficient d'occupation du sol au terrain considéré. 
 
 
 COEFFICIENT D'EMPRISE AU SOL 
 
Le coefficient d'emprise au sol indique le rapport de la surface occupée par la projection 
verticale du volume hors oeuvre du bâtiment (non compris les saillies, les avancées de 
toiture, les balcons ou loggias non fermées, d’un débord au plus égal à 0,80m par rapport à 
la façade ou au pignon sur lequel ils se situent) à la surface de la parcelle. 
 
(Nota : les débords de plus de 0,80 m. seront comptabilisés en totalité dans l’emprise de la 
construction). 
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Lorsque la propriété est partiellement atteinte par une opération de voirie, la surface de la 
parcelle prise en compte est celle qui reste hors emprise de la voirie. 
 
 
 AMÉLIORATION DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 
 
Seront considérés comme travaux d'amélioration d’une construction, notamment pour 
l’application des différentes règles particulières, l’agrandissement, la transformation, la 
confortation, ou l’aménagement de cette construction sous réserve que la surface de 
plancher hors oeuvre nette après travaux ne soit pas supérieure de plus de 50% de la 
S.H.O.N. de la construction avant travaux (S.H.O.N après travaux < 1,5 x S.H.O.N avant 
travaux). 
 
Au delà de cette limite, les constructions ou aménagements ainsi réalisés sont considérés, 
pour l’application des différentes règles, comme des constructions neuves. 
 
NOTA: la possibilité d'amélioration d'une construction ou d'un bâtiment s'applique au 
regard de cette construction ou de ce bâtiment. Sur un même terrain les possibilités 
d'améliorations de plusieurs constructions ou bâtiments ne peuvent être reportées sur une 
seule construction ou sur un seul bâtiment. 
 
 HAUTEURS - CONDITIONS DE MESURE 
 
Hauteur maximum "plafond" ou “faîtage” 
 
La hauteur plafond se mesure du sol naturel au point le plus élevé du bâtiment non comptés 
les ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminées ou de 
ventilation, locaux techniques d'ascenseurs, garde-corps à condition que leur superficie 
n'excède pas 10% de la superficie du dernier niveau de la construction, cette surface est 
portée à 50% pour les immeubles de bureaux. 
 
Hauteur de "façade"  
 
La hauteur de façade (H) est la mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol naturel 
et le niveau le plus élevé de la façade. Elle est mesurée dans les conditions des croquis ci-
après : 
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Pour l’ensemble des Hauteurs sauf cas particuliers visés dans les articles 10 de 
chaque zone 
 
Dans une bande de 20 m comptée à partir de l’alignement des voies ou pour les voies 
privées de la limite en tenant lieu, le point de référence pour le calcul de la hauteur sera pris 
au niveau du trottoir. Au delà de la bande de 20 m le point de référence sera pris au niveau 
du terrain naturel de la propriété au droit de la construction. (Le terrain naturel correspond 
au terrain existant au moment du dépôt de la demande et avant tous travaux 
d’exhaussements ou de terrassement). Lorsque le sol ou la voie est en pente, les façades des 
bâtiments sont divisées pour le calcul de la hauteur, en sections égales dont chacune ne 
pourra dépasser 15 m de longueur ; la hauteur se mesure au milieu de la section prise en 
considération. Pour les façades de moins de 15 m la hauteur se mesure au milieu de la 
façade concernée. 
 
 VUES DIRECTES  
 
La vue directe est constituée par un rectangle qui doit être laissé libre de toute construction 
dont la largeur est parallèle à la façade où se trouve la baie, la fenêtre ou l’ouverture ; sa 
largeur ne peut être inférieure à celle de la baie, la fenêtre ou l’ouverture, majorée de 
0,60 m. de part et d'autre de ses tableaux latéraux. 
 
Sa longueur est prise par rapport au nu de la baie, de la fenêtre ou de l’ouverture en tenant 
lieu. (cf. croquis ci-dessous) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) Sous réserve du b) ci-après sont considérées comme créant des vues directes au sens des 
articles 7 et 8 des différentes zones les baies, fenêtres ou ouvertures situées sur les 
façades, les pignons ou les toitures des constructions. 

 
b) Ne sont pas considérées comme créant des vues directes au sens des articles 7 et 8 des 

différentes zones :  
- les ouvertures situées à rez-de-chaussée dans la mesure où elles font face, sur la 

totalité de leur hauteur, à un dispositif formant écran implanté en limite séparative 
(mur, pignon). 

- les baies et fenêtres des pièces telles que, WC, Salle d’eau, Cuisine, Cage d'escalier 
à condition que la surface totale vitrée de chacune de ces pièces n'excède pas 1 m2. 

- les ouvertures dont l’allège inférieure se situe à plus de 1,90 m du plancher au dessus 
duquel elles sont situées, il en sera de même pour les châssis en toiture. 

- les portes et les châssis fixes, équipés de panneaux opaques ou translucides, les 
portes pleines. 

 
 
 PLEINE TERRE  
 
Un espace est considéré comme de pleine terre lorsque les éventuels ouvrages existants ou 
projetés n’entravent pas le raccordement de son sous-sol à la nappe phréatique.  
 
Les ouvrages d’infrastructures profonds participant à l’équipement urbain (ouvrages 
ferroviaires, réseaux, canalisations…) ne sont pas de nature à déqualifier un espace de 
pleine terre.  
 
Les locaux souterrains attenants aux constructions en élévation et en dépendant directement 
quelle que soit la profondeur desdits locaux ne permettent pas de le qualifier de pleine terre. 
 
 
 RETRAIT  (par rapport aux limites séparatives) 
 
On appelle retrait l'espace situé entre une construction et une limite séparative.  
 
Sa largeur est constituée par la mesure de l'horizontale normale au nu de la façade du 
bâtiment considéré jusqu'à sa rencontre avec la limite de propriété.  
 
NOTA:  pour les toits en pente les débords de toitures inférieurs à 0,80 m. seront admis en 
surplomb de cet espace. 
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 MARGE, ZONE de RECUL ou RETRAIT (par rapport à de la voirie) 
 
La marge ou la zone de recul sont des retraits imposés à une construction à édifier en 
bordure d'une voie publique ou privée et résultant soit d'une indication du plan, soit d'une 
prescription du présent règlement. 
 
Sa largeur lorsqu’elle est spécifiée se mesure à partir de l'alignement (actuel, ou futur si un 
élargissement de la voie est prévu au plan) ou pour les voies privées ouvertes à la 
circulation de la limite en tenant lieu. 
 
Les débords de toiture de moins de 0,80 m. ainsi que les aménagements d’une emprise 
maximum de 3 m2 tels que perrons, marches d’escalier etc. ...   d’une hauteur au plus égale 
à 0,60 m. par rapport au terrain naturel seront admis dans la marge de recul. 
 
 
 LONGUEUR ou LARGEUR de FAÇADE  
 
La longueur ou la largeur de façade est mesurée au droit de la construction. 
 
 
 ALIGNEMENT 
 
C’est la limite de séparation entre le domaine public de voirie et les propriétés riveraines : 
- lorsqu'il n'est pas prévu d'élargissement de la voie cette limite constitue "l'alignement 

actuel",  
- lorsqu'il est prévu un élargissement de la voie, cette limite constitue "l'alignement futur". 

Dans ce cas l'élargissement figure sur le plan de zonage, il est également répertorié dans 
le tableau des emplacements réservés au titre de la voirie (annexe I du présent 
règlement). 

 

 
 PANS  COUPÉS  RÉGULIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 ANNEXES 
 
Sont considérés comme annexes, les locaux secondaires constituant des dépendances, tels 
que : réserves, celliers, remises, abris de jardins, garages, ateliers non professionnels, etc.  
 
 
 DÉPÔTS ET DÉCHARGES 
 
L'installation  de dépôts de ferraille, de vieux véhicules, de matériaux, de combustibles 
solides ou liquides et de déchets, etc., non soumis au permis de construire, à la législation 
sur les installations classées ou à la réglementation concernant le camping, est subordonnée 
à l'obtention d'une autorisation délivrée dans les conditions fixées par les articles R.442-2 et 
suivants du Code de l'Urbanisme. (La demande d'autorisation doit être adressée au Maire, 
conformément aux dispositions prévues par l'arrêté du 25 avril 1963.) 
 
L'extension ou la création de décharges (y compris le remblaiement de carrières) devront 
faire l'objet d'une déclaration préalable à la Mairie du lieu intéressé. 

L L

L  = Longueur du pan coupé

Terrain Terrain

Triangle isocèle Triangle isocèle
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 DESTINATION des LOCAUX 
 
Ces définitions des catégories de destination des constructions sont données au sens de 
l’article R. 123-9 du code de l’urbanisme.  
 
Habitation : 
 
Cette destination comprend tous les logements, y compris les logements de fonction et les 
chambres de service. Les ateliers utilises par des artistes résidant sur place sont considérés 
comme des annexes a l'habitation à condition que la S.H.O.N. d'habitation proprement dite 
soit au moins égale a 50 % de la S.H.O.N. occupée par les artistes. Dans le cas contraire ils 
sont assimilés a l'artisanat. 
 
 
Hébergement hôtelier : 
 
Cette destination comprend les établissements commerciaux d’hébergement classes de type 
hôtels et résidences de tourisme définies par l'arrête du 14 février 1986 ou tout texte qui s’y 
substituera. 
 
 
Bureaux : 
 
Cette destination comprend les locaux et annexes dépendant d'organismes publics ou privés 
ou de personnes physiques et ou sont exercées principalement des fonctions telles que 
direction, gestion, études, conception, informatique, recherche et développement. Les 
professions libérales seront rattachées à cette destination. 
 
 
Commerce : 
 
Cette destination comprend :  
- les commerces (boutiques) accessibles à la clientèle et affectés à la vente de produits, 

ainsi que les locaux et les annexes liés à leur fonctionnement.  
- les locaux, accessibles ou non à la clientèle, affectés à la vente de services. 

 

 
Artisanat : 
 
Cette destination comprend les locaux et leurs annexes, accessibles ou non à la clientèle, 
dans lesquels sont exercées des activités de production et de transformation artisanales de 
produits non alimentaires. 
 
 
Industrie : 
 
Cette destination comprend les locaux principalement affectés à la fabrication industrielle 
de produits. 
 
 
Entrepôts : 
 
Cette destination comprend les locaux d’entreposage, de stockage et de reconditionnement 
de produits ou de matériaux.  
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- TITRE  II - 
 
 

CHAPITRE XI 
 
 

DISPOSITIONS  PROPRES  A  LA  ZONE  UZ 
 
 
 

La zone UZ est destinée principalement à recevoir des activités économiques.  
Elle se compose de deux secteurs : « UZa » et « UZb ». 
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Section 1  -  Nature de l’occupation et de l’utilisation du  sol 
 
 

Article UZ 1 Occupations et utilisations du sol interdites : 
 
- Les constructions ou installations destinées à l’habitation sauf cas visé à l’article UZ 2. 
 
- L'implantation d’installations classées sauf cas visé à l’article UZ 2. 
 
- Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance, leur aspect 

extérieur, seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité ou le 
caractère du voisinage. 

 
- L'ouverture et l'exploitation des carrières, ainsi que les décharges et les dépôts à l'air 

libre. 
 
- Les campings, caravanings, dépôts de caravanes, les caravanes isolées constituant un 

habitat permanent. 
 
- Les entreprises de cassage de voitures, de récupération d'épaves ou de véhicules 

d'occasion notamment lorsqu'ils sont destinés à être vendus en pièces détachées. 
 
- Les affouillements et exhaussements des sols qui n'ont pas de rapport direct avec les 

travaux de construction ou avec l'aménagement paysager des espaces libres. 
 
 
Article UZ 2 Occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières : 
 
- Les constructions ou installations destinées à l’habitation à condition qu’elles soient 

nécessaires et directement liées aux activités autorisées dans la zone. 
 
- Les constructions ou installations destinées aux activités industrielles ou apparentées à 

condition qu’elles soient compatibles avec le voisinage du point de vue des nuisances et 
de l’environnement. 

 
- Les constructions ou installations destinées à l’entreposage dans la mesure où elles sont 

compatibles avec le voisinage tant du point de vue des nuisances que de 
l’environnement et à la double condition :  

 

  � Qu’elles soient directement liées à une activité admise dans la zone et 
implantée sur le terrain considéré. 

  � Que la superficie d’entreposage représente moins de 50% de la SHON 
totale de l’ensemble de l’activité. 

 
-  L'aménagement des constructions ou d’installations classées existantes à condition que 

les travaux aient pour effet de diminuer les nuisances ou de rendre ces installations 
conformes à la législation en vigueur. 

 
- Toute construction ou installation même classée, nécessaire au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif ou à la gestion des constructions admises dans la 
zone. Dans tous les cas, les installations classées ainsi admises devront, au niveau de 
leur aspect extérieur et de leur exploitation, être compatibles avec le voisinage tant du 
point de vue des nuisances que de l’environnement. 

 
 

Section 2  -  Conditions de l’occupation du  sol 
 
 
Article UZ 3  Conditions de desserte des terrains (accès et voirie) : 
 
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination 
de l’immeuble ou de l'ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques 
de ces voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre 
l’incendie. 
 
Il peut être également refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers 
des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que 
de la nature et de l’intensité du trafic. 
 



URBACONSEIL – JUIN 2010   9 

 
La délivrance du permis de construire peut être subordonnée : 

 
�  À la réalisation d’installations propres à assurer le stationnement hors des 

voies publiques des véhicules correspondant aux besoins de l’immeuble à 
construire. 

 
�  À la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements 

particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées 
au deuxième alinéa ci-dessus. 

 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n’être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. 
 
Dans tous les cas pour les constructions nouvelles l’accès à un terrain devra avoir une 
largeur d’au moins 3,50 m. (ce minimum n’est pas applicable au portail d’entrée à la 
propriété). 
 
 
Article UZ 4 Conditions de desserte des terrains (réseaux  eau 

assainissement): 
 
Compte tenu de leur fonction, tous les bâtiments sont assujettis à l’obligation de 
raccordement aux réseaux publics d’assainissement.  
 
L’assainissement respectera les dispositions du Règlement de l’Assainissement 
Départemental (Délibération du Conseil général n°04-513-11S-20 du 13/12/2004). En 
particulier, toutes les constructions devront disposer d’un réseau intérieur de type séparatif 
jusqu’à la limite de propriété réalisé conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Pour limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur le milieu naturel en application de la loi 
sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, il faudra en règle générale que la pollution par temps de 
pluie soit réduite et traitée en amont, et que soit maîtrisé le débit de rejet des eaux pluviales 
dans le réseau public ou le milieu naturel. Des prescriptions seront données en ce sens 
quelle que soit la nature de l’aménagement. 

 
Dès leur conception, les aménagements intégreront des dispositifs techniques pour limiter le 
rejet des eaux pluviales, en débit et en volume, dans le réseau public ; ils feront l’objet 
d’études spécifiques tenant compte des caractéristiques du sol (perméabilité du sol dans le 
cas de l’infiltration) et du sous-sol (présence de cavités, de carrières..). 
 
Les eaux de ruissellement des voiries et des parkings de surface de plus de 5 places devront 
subir un traitement adapté pour réduire sables, matières décantables et hydrocarbures avant 
rejet dans le réseau pluvial ou le milieu naturel. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains ou couverts de plus de 5 places subiront un 
traitement de débourbage-déshuilage avant rejet dans le réseau interne d’eaux usées. 
 
Des traitements particuliers et des prescriptions complémentaires pourront être demandés 
par le gestionnaire du réseau public en fonction des activités et de la spécificité éventuelle 
des projets, notamment pour les rejets non domestiques. 
 
Tout raccordement au réseau collectif fait l’objet d’une demande spéciale du propriétaire 
intéressé auprès de la mairie qui la transmet au gestionnaire du réseau concerné. Le 
raccordement devra être exécuté suivant les prescriptions spécifiques de l’autorisation 
donnée par le gestionnaire du réseau. 
 
 
Article UZ 5 Superficie minimale des terrains : 
 
Néant 
 
 
Article UZ 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques, et aux voies privées : 
 
Les constructions pourront être implantées à l'alignement ou en retrait. 
 
Un surplomb des voies et emprises publiques, et des voies privées, pourra être autorisé sous 
réserve de ne pas faire une saillie de plus de 0,80 m. par rapport à la façade du bâtiment et 
que sa partie inférieure se situe à au moins 4,50 m. au-dessus du niveau du trottoir. Dans 
tous les cas ce surplomb devra être accordé dans le cadre d'une autorisation délivrée par le 
gestionnaire de la voie. 
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Des dispositions différentes pourront être autorisées ou imposées :  
 
- Pour des raisons d’harmonie ou de continuité urbaine propres à certaines voies. 
- Pour permettre de traiter le recouvrement de pignons existants sur le parcellaire voisin. 
- Pour des ouvrages techniques liés aux divers réseaux (eaux, assainissement, électricité, 
- gaz, etc.). 
- Pour les services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
Article UZ 7 Implantation  des constructions par rapport aux limites 

séparatives : 
 
1) Les constructions sont autorisées sur les limites séparatives ou en retrait. 
 
2) En cas de retrait, celui-ci ne pourra être supérieur à 10 m. 
 
 
Article UZ 8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété  
 
Une distance d’au moins 8 m. est imposée au droit de tout point des façades de bâtiments 
non contigus ; pour des raisons techniques liées à l’exploitation des différents réseaux, cette 
distance pourra être réduite sans toutefois être inférieure à 1 m. 
 
 
Article UZ 9 Emprise au sol des constructions : 
 
Secteur UZa : 
 
L'emprise au sol des constructions situées au-dessus de la cote 54 m N.G.F. (Nivellement 
général de la France) ne pourra excéder 75% de la superficie du terrain. 
 
Secteur UZb : 
 
Il n’est pas fixé de règle.  

 
Article UZ 10 Hauteur maximale des constructions : 
 
Secteur UZa : 
 
Les hauteurs maximales des constructions ne pourront excéder la cote de 87 m. N.G.F. 
 
Secteur UZb : 
 
Les hauteurs maximales des constructions ne pourront excéder la cote de 62 m. N.G.F. 
 
 
Article UZ 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement des 

abords : 
 
- Par leur aspect extérieur, les constructions de toute nature et autres occupations du sol 

doivent s’intégrer avec le caractère du site et l’architecture des lieux avoisinants. 
 
- Les façades latérales et postérieures des constructions, visibles ou non de la voie 

publique, doivent être traitées avec le même soin que les façades principales, en 
harmonie avec elles et celles des bâtiments existants sur les terrains contigus. Il en est 
ainsi notamment des pignons apparents en limite de propriété qui doivent être traités 
avec le même soin que les autres façades. 

 
- Les réseaux de distribution (électricité, gaz, téléphone, télédistribution, éclairage public, 

…) et branchements nouveaux doivent être réalisés en souterrain ou s’intégrer au bâti, 
sous réserve de ne pas faire obstacle à la fourniture du service universel pour les réseaux 
de télécommunication. 

 
- Le traitement des constructions annexes, garages, extension doit être en harmonie avec 

la construction principale, tant par le choix des matériaux que par la qualité de finition. 
 
- L'emploi, sans enduit, de matériaux destinés à être recouverts (agglomérés, parpaings, 

etc.), est interdit. 
 
- Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, plaques de 

Fibrociment, sont interdites. 
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Article UZ 12  Aires de stationnement : 
 
Le stationnement des véhicules et 2 roues correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques et les parkings devront être 
réalisés dans leur totalité en sous-sol des constructions, (cette condition n’étant pas 
applicable aux parcs publics de stationnement). 
 
Les dimensions minimales de chaque place de stationnement, leur distribution, leur tracé en 
plan et les profils en long de leurs accès, doivent être étudiés de façon à éviter des 
manoeuvres excessives ou difficiles, rendant l’usage de ces places illusoire voir impossible.  
 
Exception faite pour les services publics ou d’intérêt collectif, où le nombre de place de 
stationnement sera déterminé en fonction des besoins induits par l’équipement et les 
possibilités de stationnement liées au quartier avoisinant, la surface affectée au 
stationnement représentera 25% minimum de la SHON des constructions considérées. 
 
 
Article UZ 13  Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations : 
 
- Les parties de terrain non construites et non occupées par les aires de stationnement, de 

desserte (cheminements, parvis…) ou de service, seront obligatoirement traitées en 
espaces verts engazonnés, avec au minimum un arbre de haute tige pour 100 m² de 
surface restée libre. 

 
- Pour les espaces verts situés sur dalle, les dalles de couverture des constructions en 

sous-sol devront être engazonnées, avec une épaisseur d’au moins 60 cm de terre 
végétale. 

 
 

Section 3  -  Possibilités maximales d’occupation du  sol 
 
 
Article UZ 14 Coefficient d'Occupation du Sol (C.O.S.) : 
 
Sous réserve du respect des autres règles de construction et des servitudes qui peuvent 
éventuellement grever le terrain, les possibilités de construction résulteront de l'application 
des dispositions prévues aux articles 1 à 13 du présent règlement. 
 


